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ARTICLE 10

Les franchises et autres facilités prévues par la présente Convention ne

: pas applicables au trafic frontalier.
Elles ne sont pas non plus automatiquement applicables:

a) dans le cas d'un produit ou objet déterminé, lorsque, pour ce produit

objet, la quantité totale importée par un touriste excède sensiblement la

te fixée par la présente Convention;
b) en ce qui concerne les touristes qui entrent plus d'une fois par mois

s le pays d'importation;
c) en ce qui concerne les touristes âgés de moins de 17 ans.

ARTICLE Il

En cas de fraude, de contravention ou d'abus, les États contractants ont

IrOit d'intenter des poursuites pour recouvrer les droits et taxes d'entrée

seraient dus éventuellement ainsi que pour imposer les pénalités que les

sonnes bénéficiaires des franchises et autres facilités auraient encourues.

ARTICLE 12

Toute infraction aux dispositions de la présente Convention, toute substi-

on, fausse déclaration ou manoeuvre ayant pour effet de faire bénéficier

Jxment une personne ou un objet du régime d'importation prévu par la
"ente Convention, expose le contrevenant, dans le pays où l'infraction a été

mise, aux sanctions prévues par la législation de ce pays.

ARTICLE 13

Aucune disposition de la présente Conveion n'exclut le én oiqed pror
ýs contractants qui forment une union douanière ou écoiniqu de par y

règles particulières applicables aux personnes qui résident dans

alt partie de cette union.

ARTICLE 14
1 La présente Convention sera, jusqu'au -31 décembre d94, N rns U

tature au nom de tout État Membre de l'Organisation des Nations Unies

le tout autre État invité a participer àa raontemoe des vhiUes
les formalités douanières concernant 1'importto •e 1 et ci-après
ourisme et le tourisme, tenue à New-York en mai et juin 1 c

Orm'ée "la Conférence".
2, La présente Convention devra être ratiflée et les instrumeni de ratifi-

on seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations

ARTICLE 15

1. A partir du le janvier 1955, tout État visé au paragrconomique letasocl

tout autre État qui y aura été ité par le Co
Nations Unies pourront adhérer à la préet tutelletdont L'Orgamsa-n

6galement possible au nom de tout Territoire sous

'des Nations Unies est l'Autorité adfistrante. t ésion auprès du

2L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 'd

é*taire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 16

trer en iguur le quatre-vingt-dixième
La Présente Convention entrr en -vigueenment de ratification ou

micie zu.


